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VII la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale; 

VII l'arrêté de Monsieur le Préfèt du Val-de-Marne en date du 20 juillet 2000 portant création 
de la Communauté d'Agglomération du Haut Val-de-Marne; 

VlIl'artic1e L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 juin 2003 relative à la définition 
de l'intérêt communautaire en matière de développement économique; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 novembre 2003 par laquelle la 
Communauté d'Agglomération du Haut Val-de··Marne a décidé d'assurer la maîtrise 
d'ouvrage des travaux d'extension, d'aménagement et d'équipement de la gare routière de 
Boissy-Saint-Léger; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 26 juin 2003 définissant l'intérêt 
communautaire des parcs de stationnement et des gares routières existantes ou à créer; 

Considérant qu'il est vital pour la Communauté d'Agglomération de pouvoir disposer d'un 
potentiel économique et de ressources en taxes professionnelles suffisantes pour faire face à 
l'ensemble des compétences qu'elle sera normalement amenée à exercer dans le cadre de son 
projet communautaire; 

Considérant qu'il résulte de la délibération portant définition de l'intérêt communautaire en 
matière de développement économique adoptée par le Conseil de la Communauté 
d'Agglomération le 26 juin 2003, qu'il appartient à la Communauté de mettre en place « les 
moyens adéquats de nature à favoriser la création, l'aménagement et la gestion des zones 
d'activités économiques déclarées d'intérêt communautaire» et que la Communauté a 
entendu exercer sa compétence par des déclarations d'intérêt communautaire individualisées; 

Considérant l'attractivité que représente le pôle d'échange multimodal de Boissy··Saint­
Léger constituant l'un des 143 pôles du réseau principal du plan de déplacements urbains 
d'Ile de France et compr~Uant notan1ffient un parc de stationnement régional de 740 places; 

Considérant que l'espace foncier d'une superficie d'environ 11 000 m2 à proximité 
immédiate de la gare RER de Boissy-Saint-Léger bénéficie d'une localisation 
particulièrement intéressante (dessertes d'excellente qualité: accès direct à la gare RER A, 
proximité de commerces et de services ... ) et présente en conséquence un intérêt particulier 
pour la création d'un pôle d'emplois susceptible d'accompagner les revitalisations envisagées 
du quartier ; 
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Le Conseil Communantaire, 

Entendu le rapport présenté par Monsieur le Vice-Président, chargé du développement 
économique, 

Sur proposition de Monsieur le Président, 

APRES EN AVOIR DELffiERE 

Dédare d'intérêt communautaire l'espace foncier d'une superficie d'environ Il 000 m2, 
comprenant les parcelles AD 278, AD 241, AD 242 et AD 204 situées sur le territoire de la 
commune de Boissy-Saint-Léger, à proximité immédiate de la gare RER, conformément à la 
carte ci-jointe. 

P J : carte des parcelles 

Résultat du vote: unanimité ! 
Le Président de la C m, auté d'Agglomération 

du Hau Va de Marne 


